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de ces textes, en les élargissant un peu, pour en tirer 
le droit d’un contrôle suffisant su r l ’adm inistration 
de la ju s tic e ; la commission financière pourrait délé­
guer à ces fonctions, comme elle le fait pour l ’inspec­
tion financière, des fonctionnaires nom m és par elle, 
un  par vilayet, sans distinction de race ni de religion. 
Sous cette forme, le contrôle judiciaire serait sans 
doute plus facilement accepté par les Turcs.

Si l’entente des grandes puissances au to u r de la 
proposition russe est réelle et solide; si le Sultan en 
a  conscience et renonce à chercher, dans le concert 
européen, les fissures qu’il savait, avec tan t d’art, 
découvrir et élargir pour y faire passer sa politique 
personnelle, le program m e anglo-russe pourra deve­
n ir la base d’un nouveau sta tu t acceptable pour la 
Macédoine et pour les États balkaniques qui sont 
intéressés directem ent à  son sort.

Il s’agit beaucoup moins pour les grandes puis­
sances de s’entendre su r un program m e détaillé que 
de tom ber d’accord su r quelques principes généraux 
dont l’application serait laissée aux am bassadeurs et 
su rto u t à la  commission financière et aux officiers 

de la  gendarm erie, véritables délégués de l ’Europe 
aux réform es macédoniennes. L ’histoire des ré­
form es dans l ’Empire ottoman est un  continuel retour 
de m anifestations stériles, de textes longuem ent dis­
cutés et jam ais appliqués; si l ’Europe ne veut qu’a ­
jo u te r un  docum ent à tant d’autres, elle doit savoir 

du m oins q u ’une telle politique com porte des 
risques ; m ais si elle est réellem ent décidée à pro­
cu rer à  la  Macédoine un sta tu t qui lui perm ette de 
vivre et de se développer en paix, tou t en restant 

soum ise à l’autorité suprêm e du Sultan, c’est par 
une ténacité inlassable et une constante p e r s é v é r a n c e  

qu’elle y parv iendra; seuls les agents locaux des re­


